
 

 

 Hannut, janvier 2021 

 

Chers Parents, Chers Élèves, 

 

Voici les précisions au sujet de la réunion de parents qui se déroulera, dans les conditions actuelles, 

par téléphone. Les appels téléphoniques seront donnés par les professeurs au numéro que vous 

aurez renseigné en réservant les rendez-vous.  

Ces échanges dureront 10 minutes et n’empêcheront pas des contacts ultérieurs par les moyens qui 

seront convenus entre personnes. 
 

Réunion de parents du 26 février 2021 de 16h à 18h30 
 

Si vous désirez un entretien avec un professeur, un membre de l’équipe du CPMS et / ou la direction, 

vous pouvez procéder de 2 manières : 

1. réserver les rendez-vous en ligne. 

• A partir du samedi 20 février à 9h, vous vous rendez sur le site du Collège - www.ecah.be. 

Dans l’Espace Parents du site du Collège, vous cliquez sur « Site bulletins » et encodez vos 

login et mot de passe transmis. Dans l’espace « Bulletins », vous cliquez sur « Réunion de 

parents » afin de réserver les rendez-vous (3 maximum) ;  

• la clôture des prises de rendez-vous est fixée au 26 février à 9h;  

• les réservations se font à l’aide de vos login et mot de passe qui seront transmis. Les 

modalités sont précisées dans le mode d’emploi disponible sur le document « Compte site 

bulletins 2021 ».  

Etapes : 

1. Choisir un.e professeur.e dans le menu déroulant. 

2. Choisir une plage horaire dans le menu déroulant. 

3. Choisir le nom de votre enfant dans le menu déroulant. 

4. Entrer le numéro de téléphone où les professeurs peuvent vous joindre. 

 

2. réserver les rendez-vous par téléphone à partir du lundi 22 février à 9h en joignant Mme 

Aldenhoff à l’accueil au 019/51.94.50 pour convenir d’un moment de rendez-vous (3 

maximum).  

 
En espérant que cette formule de réunion de parents à distance sera constructive pour la suite du 

parcours scolaire de votre enfant, nous vous assurons, Chers Parents, de notre entier dévouement. 

 

 

Patrick Carlier         Catherine Pirard 

Directeur          Directrice adjointe 

Préfet des études        Préfet des études 

de 3e et 4e         de 5e et  6e-* 

http://www.ecah.be/

